
 

 

          

 

Le partenaire de votre performance 

 

SAS au capital de 5 000 €  -  6 Rue de la Fontaine – 72210 CHEMIRE LE GAUDIN 

     Tél : 06 78 94 09 23    @mail : renee.racape@axelysconseil.com 

Siret 792 303 612 00016    Code Naf : 7022Z     

          En partenariat avec : 

           

Organisme de formation        

NDA : 52 72 01532 72 

 

 

 

Objectifs     Connaître son profil de personnalité 

Identifier ses compétences innées et acquises 

Savoir définir ses objectifs liés à ses propres schémas de fonctionnement  

Se mettre en action par rapport à ses évolutions ou ses reconversions 

Définir un plan d’action pour atteindre ses objectifs 

 

 

Public                                      Toute personne salariée d’entreprise souhaitant faire le point sur ses 

compétences et ses objectifs en utilisant son compte CPF 

      

Prérequis    Aucun   

 

Programme                           Phase préliminaire : Analyser la demande, définir le format le plus adapté à la 

personne, définir conjointement le déroulé du bilan de compétence, passer les 

tests       

Phase d’investigation : Restituer les tests, définir le projet professionnel, 

valider sa pertinence, élaborer si nécessaire des alternatives 

Phase de conclusion : Recenser les conditions et moyens de réalisation, prévoir 

les étapes du projet, restituer un document de synthèse 

     

Méthodes pédagogiques Test Profil Success  

Restitution de votre test  

     Travail sur un ou plusieurs objectifs en huit points 

Livret d’évaluation remis à la conclusion du bilan  

     Préconisations 

 

Tarif et lieu    Sur devis 

Dans les locaux de FormacomFrance – 8 Boulevard Alexandre Oyon – Appt 

503 – 72100 Le Mans 

 

Durée et date    24 Heures répartis sur 7 à 8 rdv  

Une session de démarrage par mois (voir calendrier) puis planning individuel  

à valider avec chaque stagiaire  

Phases de face à face : 80 % et phase de collectif : 20% 

 

Et après….                            Le bilan de compétences peut être prolongé par des actions de formations et/ou 

de l’accompagnement à la mise en œuvre du projet  

 

Le bilan de compétences est inscrit dans un code règlementé.  

Voir les Articles R. 6322-35 et suivants du Code du Travail 

 

Formation non accessible à certaines personnes en situation de handicap 

BILAN DE COMPETENCES 

CPF (COMPTE PERSONNEL DE FORMATION) 
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